
 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2026-001 

1-1 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 L'an deux mille vingt-six, le trois février à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le vingt-huit 

janvier 2026, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la 

présidence de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 

 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, Mme Alexandra SIRET, M. Julien AGENEAU, 

Mme Nathalie TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme 

Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 

 

Absente :  

Jessica HILLION donne procuration à Catherine GUITTET 

 

M. Pierre RABILLER a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

 

 

Décisions prises par délégation du Conseil Municipal 

Par délibération n° 2020-56 du 4 Juin 2020, et conformément aux articles L. 5211-9 et L. 5211-10 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a donné délégation à Monsieur le 

Maire pour prendre certaines décisions. Il est rendu compte à chacune des réunions du Conseil Municipal 

des décisions prises en vertu de cette délégation : 
 

- Signature le 18 décembre 2025 de l’avenant n°1 au marché travaux VRD création 
d’un quartier d’habitation  Les Portes de l’Atlantique avec l’entreprise Eiffage 
Route Sud Ouest selon les modalités suivantes :  

 
Montant initial € H.T. Avenant n°1 € H.T. Total € H .T. Total € T.T.C. 

856 988.95 38 780.00 895 768.95 1 074 922.74 
 

Objet : mise en place d’une réserve souple de défense incendie compte tenu de la typologie des 
logements locatifs collectifs.  
 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

 

#SIGNATURE# 

   Roger Gaborieau
Maire des Lucs-sur-Boulogne
4 févr. 2026



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2026-002 

7-10 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 
 

 L'an deux mille vingt-six, le trois février à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le vingt-huit 

janvier 2026, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la 

présidence de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, Mme Alexandra SIRET, M. Julien AGENEAU, 

Mme Nathalie TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme 

Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

Absente :  

Jessica HILLION donne procuration à Catherine GUITTET 
 

M. Pierre RABILLER a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

Mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2026  
 

L’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales permet, jusqu’à l’adoption du budget 
primitif, d’autoriser l’exécutif de la Collectivité, d’engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent non 

compris les crédits afférents au remboursement de la dette soit  2 000 337.28 € : 4 = 500 084.32 €. Le 
Conseil Municipal devra se prononcer sur cette autorisation :  
 

Budget principal : 
Article Libellé comptable Autorisations 2026 (€) 

2188 hors opération  Divers matériel 30 000.00 

2161 hors opération Acquisition œuvres d’art 1 000.00 

2151 opération n°82 Matériel voirie et défense incendie 57 000.00 

2313 opération n°180 Travaux de bâtiments 30 000.00 

2315 opération n°105  Aménagement du terrain de football 

synthétique 

15 000.00 

2051 hors opération Informatique mairie 5 000.00 

2188 opération n°110 Petit matériel école Jacques Prévert 3 000.00 

2188 opération n°95 Petit matériel service technique 10 000.00 

2188 opération n°96  Petit matériel restaurant scolaire 5 000.00 

TOTAL (€)  156 000.00 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

- Accepte le mandatement des dépenses d’investissement, avant le vote du budget primitif 
de l’année 2026, selon le tableau ci-dessus. 

- Dit que les crédits correspondants seront inscrits sur le budget primitif de l’année 2026. 
 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

 

#SIGNATURE# 

   

Roger Gaborieau
Maire des Lucs-sur-Boulogne
4 févr. 2026



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2026-003 

7-5 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 
 

 L'an deux mille vingt-six, le trois février à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le vingt-huit 

janvier 2026, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la 

présidence de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, Mme Alexandra SIRET, M. Julien AGENEAU, 

Mme Nathalie TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme 

Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

Absente :  

Jessica HILLION donne procuration à Catherine GUITTET 
 

M. Pierre RABILLER a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

Versement par anticipation d’une subvention dans l’attente de vote du budget primitif 2026 
association Familles Rurales 
 

Dominique PASQUIER, adjointe, propose au Conseil Municipal le versement d’un acompte 
supplémentaire, sur la subvention de l’année 2026, pour un montant de 50 000.00 € à l’association 
Familles Rurales des Lucs-sur-Boulogne (pour la section chargée des accueils périscolaires et loisirs) 

dans l’attente de vote du budget primitif de l’année 2026 et en complément de la délibération 
n°2025_084 du 18 novembre 2025 (versement d’un montant de 25 000.00 €). 
Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité :  
 

- Autorise le versement d’un acompte supplémentaire sur la subvention de l’année 2026 
pour un montant de 50 000.00 € à l’association Familles Rurales des Lucs-sur-Boulogne 

(pour la section chargée des accueils périscolaires et loisirs) dans l’attente de vote du 

budget primitif de l’année 2026. Ce versement interviendra sur le budget principal 2026 
chapitre 65. 

 
 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

 

#SIGNATURE# 

   

Roger Gaborieau
Maire des Lucs-sur-Boulogne
4 févr. 2026



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2026-004 

7-5 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 
 

 L'an deux mille vingt-six, le trois février à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le vingt-huit 

janvier 2026, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la 

présidence de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, Mme Alexandra SIRET, M. Julien AGENEAU, 

Mme Nathalie TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme 

Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

Absente :  

Jessica HILLION donne procuration à Catherine GUITTET 
 

M. Pierre RABILLER a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

Versement par anticipation d’une subvention dans l’attente de vote du budget primitif 2026 
association OGEC Les Lucs-sur-Boulogne 

 

Dominique PASQUIER, adjointe, propose au Conseil Municipal le versement d’un acompte, sur la 
subvention de l’année 2026, pour un montant maximum de 120 000.00 € à l’association OGEC des 
Lucs-sur-Boulogne dans l’attente de vote du budget primitif de l’année 2026. 

 

Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité :  
 

- Autorise le versement d’un acompte sur la subvention de l’année 2026 pour un montant 
maximum de 120 000.00 € à l’association OGEC des Lucs-sur-Boulogne dans l’attente de 
vote du budget primitif de l’année 2026. 

 

 

 
 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

 

#SIGNATURE# 

   

Roger Gaborieau
Maire des Lucs-sur-Boulogne
4 févr. 2026



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2026-005 

4-1 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 
 

 L'an deux mille vingt-six, le trois février à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le vingt-huit 

janvier 2026, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la 

présidence de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, Mme Alexandra SIRET, M. Julien AGENEAU, 

Mme Nathalie TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme 

Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

Absente :  

Jessica HILLION donne procuration à Catherine GUITTET 
 

M. Pierre RABILLER a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

Ressources humaines : mise à jour du tableau des effectifs suite à des avancements de grade  
 

Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc à l’assemblée délibérante, compte tenu des nécessités du service, de modifier le 

tableau des effectifs, afin de permettre la nomination de 2 agents susceptibles de bénéficier d’un 
avancement de grade.  

Cette modification, préalable à la nomination, entraîne la suppression de l’emploi d’origine, et la 
création de l’emploi correspondant à l’avancement de grade.  

Vu le tableau des effectifs, 

Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité autorise :  
 

- la suppression d’un emploi de rédacteur principal 2ème classe, à temps complet à compter du 1er 

mars 2026 

- la suppression d’un emploi d’adjoint administratif territorial à temps non complet 25/35ème 

(71.43%) à compter du 5 septembre 2026 

- la création d’un emploi de rédacteur principal 1ère classe, à temps complet à compter du 1er mars 

2026 

- la création d’un emploi d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe à temps non 

complet 25/35ème (71.43%) à compter du 5 septembre 2026 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois ci-

dessus créés seront inscrits au budget primitif de l’année 2026, chapitre 012. 
 
 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

 

#SIGNATURE# 

   

Roger Gaborieau
Maire des Lucs-sur-Boulogne
4 févr. 2026



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2026-006 

7-5 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 
 

 L'an deux mille vingt-six, le trois février à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le vingt-huit 

janvier 2026, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la 

présidence de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, Mme Alexandra SIRET, M. Julien AGENEAU, 

Mme Nathalie TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme 

Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

Absente :  

Jessica HILLION donne procuration à Catherine GUITTET 
 

M. Pierre RABILLER a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

 

 

Demande d’autorisation environnementale formulée par la SAS La Belle Henriette  
 

Le présent dossier est effectué en application du Code de l'Environnement et notamment le titre premier 

du livre V relatif aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement et notamment à 

l’article R512-33 du Code de l’Environnement.  
La SAS La Belle Henriette a déposé une demande de régularisation administrative en vue de 

l’augmentation des capacités de production de l’unité de salaison exploitée aux Lucs-sur-Boulogne. 

Cette installation est rangée parmi les installations soumises à autorisation sous la rubrique n°3642-3.b, 

à déclaration sous la rubrique 2661-1 de la nomenclature des installations classées, à déclaration sous la 

rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et aménagements. 

Ce projet nécessite l’organisation d’une consultation du public d’une durée minimale de 3 mois, du lundi 
5 janvier 2026 au mardi 7 avril 2026. 

 
 

Le présent dossier vise à régulariser la situation administrative du site. En effet, la capacité de production 

actuelle (15 200 t de produits finis en 2023) et future (maximum de la capacité de l’usine soit 20 000 t 
de produits finis par an) dépasse les valeurs de l’arrêté préfectoral. 
 
 

Le présent dossier a pour objet :  

- De présenter l’activité actuelle et future du site,  

- De faire un point sur la situation administrative du site,  

- De détailler les impacts du site sur l’environnement dans le futur proche,  

- D’analyser les risques qu’il présente pour la sécurité des installations et des personnes.  
 

 

 

 

 

Roger Gaborieau
Maire des Lucs-sur-Boulogne
4 févr. 2026



 

 

 

 

 

 

 

 

Aucun aménagement des locaux ne sera nécessaire pour arriver à la capacité maximale de l’usine. 
L’augmentation de production à 20 000 tonnes, impliquera des horaires de maintenance et de production 
élargis en 3*8 en haute saison et éventuellement en basse saison également. 

La capacité de production augmentera pour passer à 140 t/j contre 100 t/j en pointe de l’arrêté 
préfectoral. 
 

Le Conseil Municipal est appelé à formuler son avis sur cette demande.  

 

Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité :  
 

- Emet un avis favorable sur ce dossier 

 
 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

 

#SIGNATURE# 

   



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2026-007 

7-10 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 
 

 L'an deux mille vingt-six, le trois février à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le vingt-huit 

janvier 2026, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la 

présidence de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, Mme Alexandra SIRET, M. Julien AGENEAU, 

Mme Nathalie TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme 

Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

Absente :  

Jessica HILLION donne procuration à Catherine GUITTET 
 

M. Pierre RABILLER a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

Frais de scolarité – participation des Communes extérieures 

 

Le Conseil Municipal se prononce sur le montant demandé pour l’année scolaire 2025-2026 aux 

Communes partenaires pour les élèves scolarisés dans les écoles publiques de notre Commune et 

domiciliés hors Commune, soit 948.33 € par élève. 

- 9 élèves domiciliés à Beaufou (3 à la maternelle et 6 à l’élémentaire) soit 8 534.97 € 

- 2 élèves domiciliés à Montreverd-Mormaison (à l’élémentaire) dont 1 élève et l’un des parents 
est domicilié à Saint-Etienne-du-Bois soit (948.33 € :2) + 948.33 € = 1 422.49 € 

- 1 élève domicilié à Saint-Etienne-du-Bois (à l’élémentaire) dont l’un des parents est domicilié 
à Montreverd-Mormaison soit 948.33 € : 2 = 474.16 € 

 

Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité :  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- Décide de fixer à 948.33 € / élève scolarisé dans les écoles publiques de la Commune et 
domiciliés hors Commune (conformément au calcul du coût des écoles publiques Jacques 

Prévert pour l’année scolaire 2025-2026) et sollicite les versements correspondants auprès 

des Communes concernées : 

o 9 élèves domiciliés à Beaufou (3 à la maternelle et 6 à l’élémentaire) soit 8 534.97 

€ 

o 2 élèves domiciliés à Montreverd-Mormaison (à l’élémentaire) dont 1 élève et l’un 
des parents est domicilié à Saint-Etienne-du-Bois soit (948.33 € :2) + 948.33 € = 
1 422.49 € 

o 1 élève domicilié à Saint-Etienne-du-Bois (à l’élémentaire) dont l’un des parents 
est domicilié à Montreverd-Mormaison soit 948.33 € : 2 = 474.16 € 

 

 
 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

 

#SIGNATURE# 

   

Roger Gaborieau
Maire des Lucs-sur-Boulogne
4 févr. 2026



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2026-008 

8-1 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 
 

 L'an deux mille vingt-six, le trois février à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le vingt-huit 

janvier 2026, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la 

présidence de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, Mme Alexandra SIRET, M. Julien AGENEAU, 

Mme Nathalie TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme 

Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

Absente :  

Jessica HILLION donne procuration à Catherine GUITTET 
 

M. Pierre RABILLER a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

Restaurant scolaire municipal : modification du règlement intérieur et mise en place d’un tarif de 
surveillance par enfant ne consommant pas les denrées proposées 

  

Martine GRATTON, adjointe, propose de compléter le règlement intérieur du restaurant scolaire 

municipal avec les dispositions suivantes : pour les enfants allergiques à un aliment, un repas de 

substitution peut être fourni par la famille seulement après acceptation du PAI validé par le médecin 

scolaire et la mise en place d’une tarification de 2,00 € par jour d’accueil pour la surveillance par 

enfant résidant toute commune, applicables à compter du 1er mars 2026 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

 

- Emet un avis favorable pour insérer les dispositions suivantes dans le règlement intérieur 

pour les enfants fréquentant le restaurant scolaire municipal à compter du 1er mars 2026 : 

pour les enfants allergiques à un aliment, un repas de substitution peut être fourni par la 

famille seulement après acceptation du PAI validé par le médecin scolaire et la mise en place 

d’une tarification de 2,00 € par jour d’accueil pour la surveillance par enfant résidant toute 

commune 

 
 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

 

#SIGNATURE# 

   Roger Gaborieau
Maire des Lucs-sur-Boulogne
4 févr. 2026



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2026-009 

7-10 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 
 

 L'an deux mille vingt-six, le trois février à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le vingt-huit 

janvier 2026, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la 

présidence de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, Mme Alexandra SIRET, M. Julien AGENEAU, 

Mme Nathalie TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme 

Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

Absente :  

Jessica HILLION donne procuration à Catherine GUITTET 
 

M. Pierre RABILLER a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

 

 

Projet de convention avec le SYDEV 

 

Christophe GAS, adjoint, propose au Conseil Municipal la signature de conventions avec le SYDEV 

pour les travaux suivants :  

 

- Opération d’éclairage au complexe sportif de la Lande Fleurie pour un coût de 57 551 € à la 
charge de la commune 

Après discussion, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer de la convention avec le SYDEV 

 
 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

 

#SIGNATURE# 

   

Roger Gaborieau
Maire des Lucs-sur-Boulogne
4 févr. 2026
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1. - OBJET DU DOSSIER 
 
Le présent dossier est effectué en application du Code de l'Environnement et notamment le titre 
premier du livre V relatif aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement et 
notamment à l’article R512-33 du Code de l’Environnement.  
 
Il concerne la régularisation administrative du site LA BELLE HENRIETTE sur la commune des 
Lucs Sur Boulogne. 
 
Le site bénéficie d’un arrêté préfectoral pour les activités suivantes : 
 

2220-2a Préparation de produits alimentaires d’origine végétale (enregistrement) 
 
2221 Préparation de produits alimentaires d’origine animale (enregistrement) 
 
2663-2c Stockage de matières plastiques (déclaration) 
 
1530 Dépôt de papier et carton (déclaration) 
 
4718-2b Stockage de gaz inflammable (déclaration) 
 
1185-2a Gaz à effet de serre (déclaration) 

 
 
Le présent dossier vise à régulariser la situation administrative du site. 
 
En effet, la capacité de production actuelle (15 200 t de produits finis en 2023) et future 
(maximum de la capacité de l’usine soit 20 000 t de produits finis par an) dépasse les valeurs de 
l’arrêté préfectoral.  
 
Le site a, petit à petit, augmenté ces capacités de production et devient une installation IED car 
soumis à autorisation à la rubrique 3642.  
 
Ce passage sous le seuil de la rubrique 3642 nécessite donc le nouveau dépôt d’un dossier 
complet de demande d’autorisation d’exploiter.  
 
 
Le présent dossier a pour objet :  

- De présenter l’activité actuelle et future du site, 

- De faire un point sur la situation administrative du site, 

- De détailler les impacts du site sur l’environnement dans le futur proche,  

- D’analyser les risques qu’il présente pour la sécurité des installations et des personnes. 
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2. - COORDONNEES DE L’EXPLOITANT 
 
 

 
 
 
 

Identité sociale : LA BELLE HENRIETTE 

Forme juridique : SAS 

Adresse de l'établissement : 
Route de Nantes 
85 170 LES LUCS SUR BOULOGNE 

Tél : 02 51 98 14 14 

Siège Social : 
LA BELLE HENRIETTE 
14 Rue de la Camamine 
85 150 LES Achards 

Capital social : 10 467 960 euros 

Chiffre d’affaires 66 835 Keuros 

Effectif 132 personnes 

Code NAF : 10852 

SIRET : 441 879 046 000 23 

Appartenance à un groupe : Groupe PIERRE MARTINET 

Directeur de l’établissement : Pierre MARTINET 

Signataire de la demande Pierre MARTINET Président 
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3. - SOCIETE LA BELLE HENRIETTE 
 
La société LA BELLE HENRIETTE située aux Lucs sur Boulogne fait partie du groupe PIERRE 
MARTINET. 
 
Le groupe PIERRE MARINET dont le siège se situe à St Quentin-Fallavier à 25 km au sud de 
Lyon, est spécialisé dans la fabrication de salades traiteur, pâtisserie salée et charcuterie 
lyonnaise. Il est constitué de cinq sites de production. 
 
Le groupe Pierre Martinet a signé en Octobre 2024 un accord avec la société LDC de rachat de la 
totalité du groupe Pierre Martinet, sous réserve des conclusions de l’autorité de la concurrence 
prévu à la fin du premier trimestre 2025. 
 
Les différents sites de production et les produits fabriqués sont détaillés ci-dessous. 
 

    
 

Les produits fabriqués peuvent être commercialisés en Libre-Service (GMS), au rayon Coupe, en 
RHD (Restauration Hors Domicile) et au rayon traiteur Frais Emballé en France et à l’Export. 
 
C'est un groupe employant près de 700 salariés. 
 
Le groupe PIERRE MARTINET est une entreprise française, fondée par Pierre Martinet en 1968. 
 
La BELLE HENRIETTE possède deux sites sur la Vendée. Le siège social est situé sur la 
commune des Achards.  
 
Le site des Lucs Sur Boulogne est spécialisé dans la fabrication et la composition de salades 
prêtes à consommer: salades jardinières, salades charcutières, salades océanes... 
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4. - HISTORIQUE 
 
 
Historique du groupe PIERRE MARTINET  
 

− 1983 : lancement de la première salade de museau de bœuf avec des légumes. 

− 1986 : Lancement de la première gamme de salade à la coupe 

− 1989 : Pierre Martinet rachète une usine de 2 000 m²  

− 1991 : Pierre Martinet lance les premières salades traiteurs libre-service en hypermarché, 
des salades prêtes à consommer dans un emballage transparent. 

− 1992 : l’entreprise s’installe dans le site de la Noirée à Saint-Quentin-Fallavier (le siège 
social actuel de l’entreprise et la nouvelle usine). 

La même année, Pierre Martinet créé la société Martinet Ensalada, basée en Espagne.  

− 1994 : création de la marque ‘Pierre Martinet’ et début de la communication 

− 1996-1997 : rachat des sociétés Louis Lemoine, dans le Loiret, et Randy, basée à 
Chaponost, dans le but de compléter la gamme de produits de la société avec des 
produits régionaux de type charcuterie pâtissière, feuilletés.  

− 1998 : Pierre Martinet vend son savoir-faire dans la fabrication de salades à un partenaire 
industriel au Canada et prise de participation de cette société à 32,5 %. 

− 2003 : création de Martinet Do Brasil au Brésil. 

− 2010 : Rachat de la société La belle Henriette, basées à La Mothe-Achard et des Lucs-sur-
Boulogne. 

− 2019: Le traiteur Pierre Martinet ouvre son capital à hauteur de 16% à deux entreprises 
spécialisées Sofiprotéol et Agro Invest. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Espagne
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Historique du site de Les Lucs Sur Boulogne 
 

− 1987 : Implantation de LA BELLE VENDEE : entreprise de fabrication de salaison et de 
charcuterie via un arrêté préfectoral du 26 octobre 1993, 

− 2009 : changement d’activité : Fabrication de salades vendues en libre-service, 

− 2010 : Rachat de LA BELLE HENRIETTE par le groupe PIERRE MARTINET, 

− 2017 : Extension du site pour le stockage de produit fini de 779 m². 

 

 

5. - SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE 
 
Le site de LA BELLE HENRIETTE, implanté dans la Zone Industrielle de la Javatière est soumis à 
un arrêté préfectoral du 30 aout 2011.  
 
Suite à cet arrêté, en 2019 le classement ICPE du site a été revu. 
 
Le 19 avril 2024, un arrêté complémentaire a été délivré pour fixer les prescriptions sur 
l’épandage de boues suite à une modification des exploitations agricoles. 
 
Les arrêtés préfectoraux sont en Annexe. 
Annexe 1 – Arrêtés préfectoraux et antériorités 
 
 
La situation actuelle est reprise dans le tableau ci-dessous. 
 

Situation ICPE actualisée suite aux demandes d’antériorités, déclaration et porter à connaissance 

Désignation de l’activité Rubrique Activité Classement 

Préparation ou conservation de 
produits alimentaires d’origine 

végétale 
2220-2a 70 t/j E 

Préparation ou conservation de 
produits alimentaires d’origine 

animale 
2221-1 5 t/j E 

Dépôts de papiers, cartons ou 
matériaux combustibles 

analogues 

1530-3 1003 m3 D 

Stockage de produits composés 
d’au moins 50% de polymères 

2663-2c 3000 m3 D 

Emploi de gaz à effet de serre 
fluorés 

1185-2a 
1246.5 (dont 900 kg au bénéfice des 

droits acquis) 
DC 

Gaz inflammables liquéfiés 4718-2b 10 t (au bénéfice des droits acquis) DC 

 
 



DEKRA Industrial SAS   

 

 Société LA BELLE HENRIETTE 
(85 – Les Lucs Sur Boulogne) 

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
 

 
page 9 

 

6. - SITUATION GEOGRAPHIQUE  
 

6.1. - GENERALITES 
 
Le site de la société LA BELLE HENRIETTE se situe au Nord de la commune des Lucs Sur 
Boulogne. 
 
Cette commune se situe dans le département de la Vendée, à environ 20 km au Nord de La-
Roche-Sur-Yon, 50 km au Sud-Est de Cholet et 40 km de Nantes au Sud. Le relief est très peu 
accidenté dans le secteur avec une altitude au niveau du site autour de 70 m NGF.  
 
L’extrait de carte IGN ci-après localise l’emplacement du site. 
 
 

 
 

  
Plan de localisation du site 

LA BELLE HENRIETTE 

LA BELLE 
HENRIETTE 
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6.2. - PLANS DE LOCALISATION 
 
Les plans requis par le Code de l’Environnement pour un dossier d’autorisation sont : 
 

- Plan au 1/25000ème ou à défaut au 1/50000ème (article R 181-13-2), afin d’indiquer 
l’emplacement du site ; 

- Plan au 1/200ème (article R181-15-2-I-9) indiquant l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants. 

Conformément à la possibilité offerte par l’article R 181-15-2-I-9, l’exploitant sollicite l’accord des 
autorités pour la fourniture de plusieurs plans (d’échelles différentes, dont un plan au 
1/2000ème) afin de présenter l’ensemble des éléments permettant la compréhension du 
projet (en lieu et place d’un seul plan au 1/200ème). 
 
LA BELLE HENRIETTE demande à bénéficier de la possibilité de remplacer le plan au 
1/200ème par un plan d’échelle réduite. 
 
A noter que le plan au 1/2000ème n’est plus exigé par le Code de l’Environnement (auparavant, ce 
plan devait comporter le voisinage, sur une distance de 100 m autour du site). 
 
Cf. Pièce jointe 48. 
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6.3. - PARCELLES CADASTRALES ET MAITRISE FONCIERE 
 
L’exploitant est propriétaire des terrains exploités actuellement. Ce chapitre est en lien avec la 
pièce N°3 du dossier d’autorisation, justifiant de la maîtrise foncière des terrains.  
 
Les parcelles cadastrales sont listées ci-dessous : 
 

Commune Section cadastrale N° de parcelle 
Superficie en 

m² 
Nom du 

propriétaire 

LES LUCS SUR 
BOULOGNE 

ZH 
79, 155, 156 158, 
160, 165, 167, 163 

56 653 
LA BELLE 

HENRIETTE 

 

 

 
 

La pièce 3 du Cerfa fournie la preuve de la conformité à l’article R181-13-3 du Code de 
l’Environnement : 
 
« Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit 
d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit. ». 
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Les actes notariés et de propriété sont listés ci-dessous : 
 

Document Parcelles Surface 

Acte de vente du 10/10/2009 ZH 156 et 160 
0.369 ha et 0.4210 ha 

TOTAL : 0.79 ha 

Crédit-bail du 17/10/2003 ZH 79, 155 et 158 0.3880 ha, 2.6270 ha et 
1.4850 ha 

TOTAL : 4,50 ha 

Acte de vente du 07/03/2007 ZH 163, 165, 167 0.0017 ha, 0.1140 ha, 0.2613 
ha 

TOTAL : 0.3770 ha 

TOTAL : 5.6 ha     

 
Un acte notarié datant du 23/04/2025 a été établi pour régulariser la situation entre les actes. 
 
Cet acte reprenant les parcelles : 165/167/163/160/156, explique que la société La Belle Henriette 
a absorbé la société La Belle Vendée et que de ce fait, elle est devenue propriétaire de ses 
parcelles. 
  
De plus, les parcelles 158/155 et 79 appartiennent à la Belle Henriette car la SCI le bon port 
appartient à la belle Henriette.  
  
La totalité des parcelles appartiennent à La Belle Henriette. 
 
PJ 3 :  

- Extrait des actes notariés 
 

Cf. PJ 3 de la demande d’autorisation d’exploiter. 
 
La superficie globale du site est de 56 653 m² répartis comme indiqué ci-dessous : 
 

 
Situation  

(m²) 

Superficie totale du terrain 56 653 

Espaces verts 30 251 

Superficie des surfaces étanches usine (1) 26 402 

- Superficie des voiries et parking 19 912 

- Superficie au sol des bâtiments 6 490 

 
(1) Construction + voirie 
 
Il n’y a aucun projet de construction ou modification de bâtiment ou voirie sur le site.  
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6.4. - PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
Selon le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat (PLUiH) adopté le 20 novembre 2023, 
le site d’étude est en zone UE. 
 

 
Localisation du site  

 
La zone UE correspond à des zones urbaines spécifiques. Elles sont composées des secteurs 
à dominante économique, commerciale ou dédiés aux équipements publics. 
 
L’activité du site LA BELLE HENRIETTE est conforme aux activités autorisées sur le 
secteur UE.  
 
Le règlement de la zone est en annexe. 
Annexe 2 - Extrait du règlement de la zone UE 
 
 
 

LA BELLE HENRIETTE 
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Le tableau ci-après reprend les principales exigences, potentiellement en lien avec le site (les 
autres n’apparaissent pas dans ce tableau). 
 

Article Exigence Cas du site 

1 – Destination et sous destination 

Destinations autorisées 
- Industrie, entrepôt, bureau ;  
- Restauration, commerce de gros, 
activités de services où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle, hôtels. 

Le site correspond aux destinations 
autorisées 

2 – Accès  

Les accès doivent être adaptés à 
l'opération et aménagés de façon à : 
 - apporter le moins de gêne possible 
à la circulation ;  
- sauf impossibilité technique, 
s'effectuer à partir de la voie 
présentant le moindre risque pour la 
circulation générale, lorsque le terrain 
est riverain de deux ou plusieurs 
voies ; 
 - répondre à l'importance et à la 
destination de l'immeuble ou de 
l'ensemble d'immeubles qu'ils 
desservent pour satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la 
protection civile et de la défense 
contre l'incendie ;  
- être mutualisés, sauf impossibilité 
technique. Les constructions en 
drapeaux pourront être refusées ;  
- respecter les écoulements des eaux 
de la voie publique, notamment s’il y 
a un fossé le long de cette voie ou si 
celle-ci est en remblai. En cas de 
modification des conditions 
d’écoulement des eaux, par exemple 
dans le cas d’un busage sur fossé, 
l’avis du gestionnaire de la voirie 
devra impérativement être sollicité.  
- Pour des raisons de sécurité, 
compte tenu de la position des accès, 
de sa configuration ainsi que de la 
nature et de l’intensité du trafic :  
- le nombre des accès sur les voies 
publiques sera limité,  
- le permis de construire peut-être 
subordonné à la réalisation 
d'aménagements particuliers afin de 
réduire les risques pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou 
pour celle des personnes utilisant ces 
accès. 

Le site comprend un accès principal 

2 – Réseaux 

Eau potable  
Toute construction doit être desservie 
par une conduite de distribution d’eau 
potable, de caractéristique 
satisfaisante en quantité et en 
qualité, et raccordée au réseau 
collectif d’adduction d’eau.  
 
 
Eaux usées  
Sous réserve des dispositions 
législatives relatives aux installations 
classées et lorsque les réseaux 
existent, toute construction doit 
évacuer ses eaux. Un terrain doit être 
raccordé au réseau collectif 
d’assainissement des eaux usées ou 

Les réseaux sont conformes au 
PLUiH 
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Article Exigence Cas du site 

le cas échéant, bénéficier d’un 
assainissement non collectif 
conformément au zonage 
d’assainissement des eaux usées.  
Toute évacuation des eaux 
ménagères ou des effluents non 
traités, est interdite dans les fossés, 
cours d’eau ou égouts pluviaux.  
 
Eaux pluviales  
Lorsque le réseau correspondant 
existe et présente des 
caractéristiques suffisantes, les eaux 
pluviales doivent être dirigées par des 
dispositifs appropriés.  
En l’absence de réseau ou en cas de 
réseau insuffisant, des 
aménagements adaptés à l’opération 
et au terrain (espaces de pleine terre, 
bassins tampons, etc.) doivent être 
réalisés pour permettre de limiter 
l’imperméabilisation des sols et 
d’assurer en quantité et en qualité la 
maîtrise de l’écoulement des eaux 
pluviales. 
 La réutilisation des eaux pluviales 
pour les usages avec lesquels elle 
est compatible est recommandée, 
dans le respect de la réglementation.  

3 Implantation des constructions par 
rapport aux voies publiques ou privée, 
ouvertes à la circulation 

Le long des routes départementales, 
les constructions seront implantées à 
l’alignement ou à au moins 5 mètres 
de l’axe. 

Site conforme 

4 – Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 

En zone UE et UEc, les constructions 
nouvelles peuvent être édifiées en 
tout point : - en retrait sur une ou 
plusieurs limites séparatives. Dans ce 
cas, le retrait par rapport aux limites 
latérales ne doit pas être inférieur à 3 
mètres; 

Pas de projet de nouvelles 
constructions 

5 – Hauteur maximale des 
constructions 

Il n’est pas défini de hauteur 
maximale pour les constructions, 
toutefois le volume des constructions 
s’intégrera avec le volume des 
constructions voisines préexistantes. 
Une hauteur maximale pourra être 
exigée pour veiller à la bonne 
intégration du bâtiment dans son 
environnement. 
 
La hauteur maximale admise de la 
clôture est de 2 mètres. 

Pas de projet de nouvelles 
constructions 
 
Les clôtures font une hauteur de 2 
mètres 

6 – Aspect extérieur des constructions 
Les constructions doivent s’intégrer à 
leur environnement.  

Pas de projet de nouvelles 
constructions 

7 – Emprise au sol, espaces libres et 
plantations 

Le revêtement des stationnements 
employés et visiteurs seront 
perméables sauf : - en cas de 
reconstruction à l'identique d'un 
bâtiment préexistant ; - pour les 
espaces de logistique, de livraison et 
de stationnement pour les poids 
lourds. Ces espaces perméables 
devront être paysagers et utiliser des 
matériaux drainants (alvéole, noues, 
fossés enherbés, etc.). 

Site conforme 

8 - Stationnement 
Le stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des 
constructions, installations et 

Pas de modification du 
stationnement actuel 
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Article Exigence Cas du site 

aménagements doit être réalisé en 
dehors des voies et emprises 
publiques sur le terrain d’assiette ou 
dans le cadre d’opération 
d’aménagement d’ensemble, sur les 
espaces communs. Les aires de 
stationnements devront être conçues 
de manière à : - ne pas gêner la 
circulation générale ; - contribuer à la 
qualité des espaces, notamment par 
l’emploi de plantations arbustives 
et/ou arborées d’accompagnement ; - 
disposer d’emplacements 
accessibles et de dimensions 
suffisantes. 
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6.5. - SERVITUDES 
 
Selon le PLU, le site n’est pas concerné par une servitude. 
 

  
 

 

 
 
 

6.6. - LES ACCES 
 
Le site comporte un accès véhicules depuis la route de la Javatière. 
 

Un accès secondaire permet d’accéder à la station d’épuration. 
 
Ces accès sont règlementés par la présence de portails. 
 
 
 

LA BELLE HENRIETTE 
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6.7. - DESCRIPTION DU VOISINAGE 
 
Les abords du site sont occupés principalement par des activités agricoles. Ainsi, le voisinage du 
site est constitué : 
 

- De parcelles agricoles tout autour du site, 

- A l’Est, de deux exploitations agricoles. 
 

Le voisinage du site est composé de deux habitations se trouvant : 

- Le lieu-dit Les Erronières à 150 m à l’Est du site, 
- Le lieu-dit La Jarrie à 400 m au Sud Est du site. 

 
Les alentours du site sont présentés dans un autre document. 
Un plan localisant le voisinage du site est en Pièce Jointe. 
Cf. Pièce jointe 2. 
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7. - ACTIVITE ET FONCTIONNEMENT DU SITE 
 
La société LA BELLE HENRIETTE est spécialisée dans la fabrication de salades composées de 
type taboulé, salade piémontaise, carottes râpées… 
 
Des sauces à base d’huile, vinaigre, moutarde... sont incorporées dans chaque recette. 
 
Ces produits sont destinés à la grande distribution et à la restauration hors foyer. 
 
 

7.1. - PERSONNEL 
 
Le nombre de personnes travaillant sur le site est de 72 personnes (hors intérimaires), se 
décomposant de la façon suivante : 
 

Catégories 
Nombre de 

salariés 

Production 54 

Administration 9 

Maintenance 9 

Intérimaires  7 en basse saison 
25 en haute saison 

 
Le Responsable Industriel de l’établissement est Monsieur PICHAUD qui dépend d’une direction 
groupe. L’organigramme est en annexe de la pièce 47. 
 
L’augmentation de production en été à 140T/jour entrainera le recours à des équipes 
d’intérimaires.  
 
 

7.2. - HORAIRES 
 
L’établissement fonctionne cinq jours par semaine, du lundi au vendredi, soit environ 250 jours 
d’activité, sauf les expéditions. 
Occasionnellement les productions peuvent se faire le samedi. 
 
Les expéditions de produits finis se font du lundi au samedi matin inclus. 
 
Selon la saison, une à deux équipes de production de 8h interviennent sur le site. 
 
Les horaires du personnel sont les suivants : 

- Administration : 08h30 à 18h00, 

- Maintenance : 03h00 à 21h00, 

- Production : 03h00 à 21h00, 

L’augmentation de production à 20 000 tonnes, impliquera des horaires de maintenance et de 
production élargis en 3*8 en haute saison et éventuellement en basse saison également. 
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7.3. - AMENAGEMENT DU SITE - AFFECTATION DES LOCAUX 
 
Le site occupe une superficie totale de 56 653 m².  
 
Les bâtiments et les installations sont présentés successivement ci-après. Le plan ci-dessous 
localise l’emprise des différentes activités du site.  
 
Le site fonctionne sur le principe de la marche en avant.  
 
Les matières premières sont réceptionnées au Sud du bâtiment. Elles sont ensuite acheminées 
vers les lignes de préparation pour être ensuite conditionnées, mises en palettes et stockées en 
attente d’expédition. 
 
Les consommables sont apportés à cette chaine de production aux points où ils sont nécessaires.  
 
Les déchets et sous-produits de la fabrication sont évacués par différents contenants puis 
compacteurs et bennes à destination des sites de valorisation spécifiques. 
 
 
Le bâtiment est donc découpé de la manière suivante : 
 

- Une zone de réception et de stockage des matières premières, 

- Des chambres froides et des zones de stockage à température ambiante, 

- Des ateliers de fabrication, 

- Un atelier de conditionnement, 

- Une zone de chargement des produits finis, 

- Des locaux de stockage des emballages, 

- Des locaux sociaux. 

 

Les activités annexes sont : 
 

- Le stockage de propane, 

- Les locaux techniques (électrique, chaudières, production de froid, air comprimé, etc.), 

- Les stockages des produits chimiques ; 

- Les stockages des déchets ; 

- Les ateliers de maintenance ; 

- Les zones de charge, 

- Le traitement de l’eau via la station d’épuration, 

- Les locaux administratifs. 

 

Aucun aménagement ne sera nécessaire pour arriver à la capacité maximale de l’usine. 
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Site de production 

Parking  

Maison du 
gardien  
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7.3.1. - LES BUREAUX ET LOCAUX SOCIAUX 

 
Les locaux administratifs contiennent les quatre ensembles suivants : 
 

− Des bureaux administratifs, 

− Des salles de réunion, 

− Des vestiaires et des sanitaires, 

− Une salle de pause. 

 
Les bureaux et vestiaires sont chauffés à l’électricité. 
 
 
 

7.3.2. - PARKINGS ET VOIRIES 
 
Au niveau du site, une voie goudronnée permet aux véhicules l’accès au bâtiment.  
 
Les véhicules d’approvisionnements et d’expéditions appartiennent à des transporteurs extérieurs. 
Il n’y a donc aucune zone de stationnement sur le site pour ces véhicules. 
 
Un parking est mis à la disposition du personnel et des visiteurs à proximité du bâtiment de 
production. 
 
 

7.3.3. - ESPACES VERTS 
 
L’ensemble du terrain non occupé par les installations industrielles ou la voirie est engazonné.  
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7.4. - DESCRIPTION DES ACTIVITES 
 
Le principe de fabrication est détaillé ci-dessous : 
 

− Réception des matières premières, 

− Préparation, cuisson et mélange des matières premières, 

− Conditionnement, 

− Stockage, 

− Expédition. 

 
Les différentes étapes de fabrication sont décrites plus précisément dans le paragraphe ci-
dessous avec des spécificités produit. 
 
 

7.4.1. - DIAGRAMME DE FABRICATION 
 
Les schémas ci-dessous détaillent les différentes étapes de fabrication (hors mélange des épices 
et fabrication des sauces). 
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7.4.2. - NATURE DES INTRANTS  

 
Les matières premières intervenant dans les procédés de fabrication sont : 
 

− Les légumes, 

− Les viandes, 

− Les poissons, 

− Le fromage, 

− Les œufs, 
− La crème fraiche, 

− L’huile végétale, 
− Le vinaigre, 

− L’eau, 
− Les épices (sel, poivre…). 

 
 

7.4.3. - PROCESS DE FABRICATION 
 

.7.4.3.1. RECEPTION ET STOCKAGE DES MATIERES PREMIERES 
 
LA BELLE HENRIETTE réceptionne au quotidien l’essentiel de ses matières premières telles que 
les carottes, pommes de terre, jambon… 
 
Les matières premières sont réceptionnées via un quai spécifique l’Ouest du bâtiment. Elles sont 
ensuite stockées à plusieurs endroits : 
 

− Les chambres froides matières premières, 

− La salle de congélation matière première, 

− Le stockage ingrédients secs à température ambiante, 

− Le stockage épices dans le stockage sec à température ambiante, 

− Deux cuves pour l’huile végétale, une cuve de vinaigre et une cuve d’eau, cuves 
localisées en extérieur à l’Est du bâtiment, 
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.7.4.3.2. PREPARATION DES MATIERES PREMIERES ET 

CONDITIONNEMENT 
 
Les principales étapes de fabrication regroupent en général les étapes successives suivantes, 
pouvant différenciées selon leur origine (animale ou végétale) et la cuisson : 
 

- Cuisson à l’eau en marmites des pâtes et des légumes,  
- Débactérisation/tranchage/cubage/râpage/déballage des différentes matières premières, 

- Mise en attente en chambre froide, 

- Fabrication des sauces, 

- Mélange dans des pétrins, 

- Conditionnement en barquettes, 

- Etiquetage, mise en carton, contrôle poids, corps étrangers, 

- Palettisation, 

- Mise en chambre froide. 

 
Les emballages nécessaires au conditionnement sont stockés dans des locaux spécifiques. 
 
Le conditionnement est réalisé sous atmosphère contrôlée 70% N2 / 30% CO2, (gaz stockés en 
cuves à l’extérieur du bâtiment) : 

- En barquettes thermoformées, 

- En barquettes operculées. 
 
 

.7.4.3.3. STOCKAGE ET EXPEDITION 
 
Les produits finis sont entreposés en chambres froides dans le coin Nord-Ouest du bâtiment 
proche de la zone de conditionnement puis expédié en camion réfrigéré. 
 
La traçabilité est assurée par l’identification de chaque lot. 
 
Les palettes sont préparées au niveau des expédition et enlevées par transporteur en fonction des 
commandes. 
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7.4.4. - NATURE DES PRODUITS FINIS 

 
Source : www.labellehenriette.fr 
 
Salades composées : 
 

− Les salades à base de légumes (les Jardinières), 

− Les salades à base de poissons (les Océanes, 

− Les salades à base de viandes (les Charcutières). 

 

 
 
 

7.4.5. - STOCKAGE DES EMBALLAGES ET CONSOMMABLES 
 
La totalité des emballages et consommables, à savoir cartons, barquettes plastiques et films 
plastiques sont stockés soit au sein du local de stockage des emballages, situé au Sud du 
bâtiment de production, soit au sous-sol en salle stockage emballages. 
 
L’établissement est alimenté quotidiennement et en fonction des besoins en consommables. 
 
Une part de ces consommables est ainsi stockée pour les besoins de la journée en salle de 
conditionnement. 
 
Les salles de stockage représentent un volume de : 

- Cartons : 1 112 m3 en salle stockage emballage au sous-sol ; 

- Etiquettes : 411 m3 en salle de stock étiquette au sous-sol ; 

- Plastiques : 2 756 m3 dans un bâtiment dédié au Sud du site. 
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Le volume présent sur le site représente au maximum : 

- Pour les cartons : 500 m3 soit 80 tonnes, 

- Pour les étiquettes : 300 m3 soit 36 tonnes, 

- Pour les plastiques d’emballage (sachets, films, barquettes) : 900 m3 soit 200 tonnes, 

- Pour les palettes :  

− 300 m3 soit 30 tonnes en intérieur, 

− 500 m3 soit 60 tonnes en extérieur. 



DEKRA Industrial SAS   

 

 Société LA BELLE HENRIETTE 
(85 – Les Lucs Sur Boulogne) 

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
 

 
page 30 

 
7.4.6. - VOLUMES D’ACTIVITE 

 
Les quantités produites ces dernières années et les évolutions projetées sont les suivantes : 
 

En tonne de produits 
finis 

2022 2023 
Projection 

2025 
Capacité 

usine 

Salades traiteurs 15 200 15 200 16 500 20 000 

 
La production prévisionnelle est estimée à 16 500 tonnes en 2025 et pourra atteindre 20 000 t 
dans les années à venir, soit 80 t/j repartis sur 250 jours en moyenne, avec une capacité de 
pointe de 140 tonnes/ jour. 
 
 

7.4.7. - TRANSFORMATION DE MATIERES PREMIERES D’ORIGINE VEGETALE 
(RUBRIQUE 2220) 

 

La préparation de salades composées nécessite la transformation de produits d’origine végétale 
de type riz, pâtes, épices… 

Les quantités de produits entrants sont détaillés dans le tableau ci-dessous : 
 

Matière première 
végétale 

2022 2023 Capacité maximale usine 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max jour 
(t/j) 

Légumes 8531,1 33,7 59,6 8099 31.5 55 10559.5 41.1 71.7 

Féculents et autres 1082,6 4,3 8,6 1234.4 4.8 8.7 1609.4 6,3 11,3 

Huile végétale et 
vinaigre 

1989,0 7,9 13,8 1854 7.2 12.2 2417.2 9.4 15.9 

Epice, jus de 
citron, basilic, 

ciboulette, 
échalote… 

334.8 1.3 2.4 452.2 1.8 3.1 589.6 2.3 4 

Total 11937,5 47,2 84,4 11639,6 45.3 79 15175.7 59.1 103 

 
Les quantités de matières premières d’origine végétale de l’unité de fabrication de salades 
composées pourront atteindre : 
 

− Moyenne par jour : 59.1 t/j, 

− Capacité maximale journalière : 103 t/j. 

 
L’établissement LA BELLE HENRIETTE est autorisé par arrêté préfectoral à transformer 70 t/j de 
matières d’origine végétale sous la rubrique 2220. Il y a une augmentation des niveaux d’activités 
par rapport à l’autorisation (passage à 103 t/j max). 
 
L’établissement reste classé à enregistrement pour la rubrique 2220-2a) (supérieure à 10 
t/j).  
 
La rubriques 2220 ne sera pas retenue dans le classement futur du site. 
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En effet, l'intitulé de cette rubrique précise "Préparation ou conservation de produits alimentaires 
d'origine végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, 
déshydratation, torréfaction, fermentation, etc., à l'exclusion des activités classées par ailleurs et 
des aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de maturation de fruits et légumes." pour la 
rubrique 2220  
 
Le site étant classé sous la rubrique 3642, il n'y a donc pas lieu de conserver les rubriques 
2220 dans le futur classement du site. 
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7.4.8. - TRANSFORMATION DE MATIERES PREMIERES D’ORIGINE ANIMALE 

(RUBRIQUE 2221) 

La préparation de salades composées nécessite la transformation de produits d’origine animale 
de type jambon, poulet, oeufs… 

 

Les quantités de produits entrants sont détaillés dans le tableau ci-dessous : 
 

Matière 
première 
animales 

2022 2023 Capacité maximale usine 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 
(*) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy jour 
(t/j) 

Max jour 
(t/j) 

Poisson 115,6 0,5 0,8 117.5 0,5 0,8 153,3 0,7 1,0 
Fromage 37,4 0,1 0,3 37.8 0,1 0,2 49,3 0,1 0,3 
Crème 
fraiche 

10,1 0,0 0,1 9.3 0,03 0.1 12,1 0,0 0,1 

œuf 480,5 1,9 3,5 441 1.7 3.1 575,2 2,2 4,0 
Jambon, 
poulet 

1102,4 4,4 8,0 1036.6 4 7.3 1352,1 5,2 9,5 

Total 1746,0 6,9 12,7 1642.2 6.4 11.4 2142,0 8,3 15 

 
Les quantités de matières premières d’origine animale de l’unité de fabrication de salades 
composées pourront atteindre : 
 

− Moyenne par jour : 8.3 t/j, 

− Capacité maximale journalière : 15 t/j. 

 
L’établissement LA BELLE HENRIETTE est autorisé par arrêté préfectoral à transformer 5 t/j de 
matières d’origine animale sous la rubrique 2221. Il y a une augmentation des niveaux d’activités 
(passage à 15 t/j max). 
 
L’établissement reste classé à enregistrement pour la rubrique 2221-1 (supérieure à 4 t/j).  
 
La rubriques 2220 ne sera pas retenue dans le classement futur du site. 
 
En effet, l'intitulé de cette rubrique précise « Préparation ou conservation de produits alimentaires 
d'origine animale, par découpage, cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, 
déshydratation, salage, séchage, saurage, enfumage, etc., à l'exclusion des produits issus du lait 
et des corps gras et des activités classées par ailleurs" pour la rubrique 2221. » 
 
 
Le site étant classé sous la rubrique 3642, il n'y a donc pas lieu de conserver les rubriques 
2221 dans le futur classement du site. 
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7.4.9. - PRODUITS FINIS (RUBRIQUE 3642) 

Les quantités de produits finis sont détaillés dans le tableau ci-dessous : 
 

 
2022 2023 Projection 2025 

Capacité max 
usine 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Salades 
composées 

15 200 60 106 15 200 60 109 16 500 70 115 20 000 80 140 

 
La capacité de production augmentera pour passer à 140 t/j contre 100 t/j en pointe de 
l’arrêté préfectoral. 
 
Calcul du pourcentage de matière première animale 

L’activité de fabrication de salades composées à partir de matières animales et végétales est 
visée par la rubrique 3642-3. Les seuils de classement sous cette rubrique sont définis d’après la 
proportion de matières animale dans la quantité entrant dans le calcul de la capacité de 
production de produits finis. Les détails du calcul de ce pourcentage (A) sont présentés dans le 
tableau ci-dessous. 
 
 

Récapitulatif des quantités de matières animales entrantes 

Type de MP 
animales 

2022 

Quantité 
journalière (t/j) 

2023 

Quantité 
journalière (t/j) 

Capacité maximale 
usine 

Quantité 
journalière (t/j) 

Poisson 0,8 0,8 1,0 
Fromage 0,3 0,2 0,3 
Crème fraiche 0,1 0.1 0,1 
œuf 3,5 3.1 4,0 
Jambon et poulet 8,0 7.3 9,5 

TOTAL 12,7 11.4 15 

 
 

Récapitulatif des quantités de matières végétales entrantes 

Type de MP 
animales 

2022 

Quantité 
journalière 

(t/j) 

2023 

Quantité 
journalière 

(t/j) 

Capacité 
maximale usine 

Quantité 
journalière (t/j) 

Légumes 59,6 55 71.7 
Féculents et autres 8,6 8.7 11,3 
Huile végétale 13,8 12.2 15.9 
Epice 2.4 3.1 4 

TOTAL 84,4 78,7 103 
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Détail du calcul du pourcentage de matières premières animales : A 

 

a 

Total des 
quantités de 

matières 
premières 
animales 

(t/j) 

b 

Total des quantités de 
matières premières 

végétales 

(t/j) 

c 

Total de 
l’ensemble des 

matières 
premières (a+b) 

(t/j) 

% de poids de 
matière animale 
dans la quantité 
entrant dans le 

calcul de 
production de 
produits fini 
(a/c*100=A) 

2022 12,7 84,4 97,1 13,1 

2023 11.4 78.7 90.1 12.7 

Capacité 
max usine 

15 103 118 12.7 

 
La proportion de matière animale « A » dans la quantité entrant dans le calcul de la capacité de 
production de produits finis étant supérieur à 10%, le seuil des 10% est atteint. De plus la 
production est supérieure à 75 t/j. 
 
La quantité de produits finis fabriquée par LA BELLE HENRIETTE étant supérieur à ces 
seuils, l’établissement est soumis à autorisation sous la rubrique 3642. 
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7.5. - PRESENTATION DES INSTALLATIONS 
 

7.5.1. - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
 
Le site est alimenté en haute tension par le réseau électrique EDF. Deux transformateurs se 
trouvent sur le site.  
 

 Courant fourni par E.D.F. : Tension : 20 kV - fréquence : 50 Hz 
 Transformateurs : 

Nombre Puissance totale 

1 transformateur 1 250 kVA 

1 transformateur 800 kVA 

 
L’électricité sert pour le fonctionnement des différents équipements de production du site, 
l’éclairage, le matériel de maintenance, les outils de bureautiques, les serveurs informatiques, les 
charges des équipements de levage et de manutention. 
 
Suite à l’augmentation de capacité du site, il n’y aura aucun changement d’équipement. 
 
Aucune rubique de classement ICPE ne concerne l’alimentation électrique du site. 
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7.5.2. - INSTALLATIONS REFRIGERATION (RUBRIQUE 1185) 

 
La production de froid est nécessaire sur le site afin de garantir la bonne conservation des 
produits alimentaires. Cette production de froids est réalisée grâce à plusieurs installations 
frigorifiques.  
 
La quantité de fluides frigorigènes est décrit ci-dessous. 
 

Groupe de froid/clim Type de gaz GWP 
Charge totale en kg de 

gaz dans le groupe 

TRANE circuit 1 R1234ze 7 98 

TRANE circuit 2 R1234ze 7 95 

3x60CV R449A 1397 540 

4x60CV R449A 1397 540 

Groupe froid négatif R448a 1387 46 

SYSTEMAIR circuit 1 R410a 2100 19.5 

SYSTEMAIR circuit 2 R410a 2100 19.5 

Groupe Tank R448A 1387 2 

Clim Open Space 1 R32 675 1.15 

Clim Open Space 2 R32 675 3.2 

Clim Salle de réunion 
123 

R410a 2100 1.7 

Clim Direction R32 675 0.45 

Clim Compta R410a 2100 1 

Clim grande salle de 
réunion 

R410a 2100 1 

 
Les lignes grisées sont les installations de moins de 2 kg n’entrant pas dans le calcul de la 
rubrique 1185. 
 
Suite à l’augmentation de capacité du site, il n’y aura aucun changement d’équipement. 
 
Le seuil de déclaration avec contrôle est de 300 kg. La quantité de fluide présent sur le site est de 
1 321 kg. Le site reste classé à déclaration pour la rubrique 1185-2-a. 
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7.5.3. - INSTALLATIONS DE COMBUSTION (RUBRIQUE 2910) 

 
Les installations de combustion du site sont localisées au sein de deux chaufferies situées l’une 
dans le bloc des locaux techniques au sous-sol et l’autre au Rez de chaussé à proximité des 
quais d’expédition. 
 
L’eau chaude est utilisée pour les sanitaires, le lavage de certains matériels et de l’usine. 
 
La vapeur est utilisée pour la cuisson. 
 
 

Type  Localisation Usage 
Puissance 
thermique 

(kW) 
Combustible 

Chaudière 
ECS 

Local 
chaufferie au 

sous-sol 

Eau 
chaude 

440 kW Propane 

Chaudière 
vapeur 
JUMAG 

Local 
chaufferie à 

proximité 
des quais 

Vapeur 550 kW Propane 

 
Nota : au sens de la définition de la 2910 (Cf :Fiches techniques combustion de novembre 2019/ 
Fiche technique A Chapitre II) sont exclues les installations visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes. 
Les fours de cuisson faisant partis du process de fabrication, ils sont donc compris dans les 
rubriques de classement 2220, 2221, 3642.  
 
Suite à l’augmentation de capacité du site, il n’y aura aucun changement d’équipement. 
 
Le site reste non classé sous la rubrique 2910, la puissance thermique étant inférieure à         
1 MW (990 kW). 
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7.5.4. - ZONE DE STOCKAGE DE GAZ (RUBRIQUE 4718) 

 
Stockage de propane 
Le site a un stockage de du propane de 25 tonnes utilisé pour l’alimentation en combustible des 
chaufferies. 
 
Ce stockage est à l’extérieur du bâtiment, à l’écart du bâtiment en citerne GPL. Ce stockage est 
soumis à la rubrique 4718-2 car non transportable. 
 

 
 
Suite à l’augmentation de capacité du site, il n’y aura aucun changement d’équipement. 
 
L’installation et la mise en service de cette cuve date du 03 juin 2004. 
 
Le site de LA BELLE HENRIETTE reste classé à déclaration pour la rubrique 4718-2b (seuil 
de déclaration pour les gaz inflammables de catégorie 1 : entre 6 tonnes et 50 tonnes en 
présence).  
 
 
Stockage de bouteilles de gaz 
 
Par ailleurs le site comporte un rack de bouteilles, localisées à l’extérieur au Sud du site le long du 
bâtiment et sont utilisés pour les besoins du chariot élévateur. Il s’agit de 20 bouteilles de 13 Kg 
chacune. 
 
Suite au passage à 20 000 tonnes de production, il n’y aura aucun changement d’équipement, 
juste une augmentation des approvisionnements. 
 
Gaz de conditionnement 
 
Ces gaz sont stockés dans des cuves indépendantes : 

− Une cuve de 3 m3 de CO2 sous 23 bars, 

− Une cuve d’azote de 3 m3 sous 24 bars. 

Ce mélange s’effectue via le réseau d’alimentation. 
 
Suite au passage à 140 t/jour de production, il n’y aura aucun changement d’équipement, juste 
une augmentation des approvisionnements. 
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7.5.5. - ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS (RUBRIQUE 2925) 

 
Le site est équipé d’engins de manutention électriques : 
 

− 1 chariot élévateur, 

− 26 gerbeurs et transpalettes toute l’année et 7 gerbeurs et transpalettes 
supplémentaire en saison. 

Ces engins de manutention sont chargés : 
 

− Local de charge : 1 poste d’une puissance unitaire de 6 KVA, 

− Zone des expéditions : 23 postes de charge d’une puissance unitaire de 0.48kw et 
2 postes de 0.96kW, 

− Quai sauces : 2 postes de charges de 0.48kW (puissance unitaire), 

− Quai réception emballage : 4 postes de 0.48kW (puissance unitaire) et 2 postes de 
0.96kW. 

 

Suite à l’augmentation de capacité du site, il n’y aura aucun changement d’équipement. 
 
La puissance de courant continu utilisable pour la charge des engins de manutention est de 24 
kW pour un seuil déclaratif fixé à 50 kW. 
 
Le site reste non classé pour la rubrique 2925 (puissance inférieure à 50 kW). 
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7.5.6. - TRANSFORMATION DE POLYMERES (RUBRIQUE 2661.1 ET 2661.2) 

 
Pour le conditionnement des produits finis, des films plastiques sont thermoformés à raison de   
1,1 t/j. 
 
De plus, le site utilise des colles thermofusibles à base de polymères à raison de 14,5 kg/j. 
 
La caractérisation de ces colles utilisées sur site est la suivante : 

- Colle thermofusible : Base élastomère, 1 kg/j, 

- Colle technomelt supra 138 cool : 13.5 kg/j. 
 
Ces colles sont composées uniquement de plastiques et ne contiennent pas de solvant.  
 
Selon l’avis du 16/10/11 de la commission générale de terminologie et de néologie relatif au 
vocabulaire des matériaux, technologie des plastiques, les adhésifs thermofusibles sont classés 
comme un matériau plastique. 
 
Ces colles, considérées comme des matériaux plastiques, sont transformées par procédés 
exigeant des conditions particulières de températures préalablement à leur application. Par 
conséquent, les colles thermofusibles utilisées sur le site LA BELLE HENRIETTE sont classées 
sous la rubrique 2661. 
 
Ainsi, la quantité totale de polymères transformés par jour actuelle est donc de 1,2 t/j. 
 
Le passage à une production de 20 000 tonnes de produits finis impliquerait une augmentation 
légère de la quantité de polymères transformés avec un passage à 1.6 t/j. 

 

Le site passe à déclaration sous la rubrique 2661.1 (quantité de matière susceptible d’être 
traitée supérieure à 1 t/j mais inférieure à 10 t/j). 
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7.5.7. - STOCKAGE DE PRODUITS CHIMIQUES 
 
La société LA BELLE HENRIETTE a très peu de produits chimiques sur site hormis pour : 

- Le nettoyage des locaux et équipements en fin de production, 

- La maintenance des équipements et du site. 
 
La liste des produits chimiques majoritaires utilisés en quantités notables et présentant des 
mentions de danger au titre du règlement CLP est indiquée ci-dessous : 
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Nom du 
produit 

Utilisation 
Solide ou 

liquide 

Qté max 
stockée 

(kg) 
pour 2024 

Qté max 
stockée (kg) 
Projection 
max usine 

Qté annuelle 
utilisée, en 

kg 
2024 

Qté annuelle 
utilisée, en 

kg 
Max usine 

Lieu de stockage 

Mode de 
conditionnem

ent (fût de 
200L, 30L, 

aérosols…) 

Topaz cl3 
Détergent basique 
pour le nettoyage des 
machines 

Liquide 2 250 2 960 6 750 8 881 
Sous sol (centrale 
lavage ou quai 
réception emballage  

Cuve 

Asepto FLD 

Détergent- 
désinfectant chloré 
basique pour le 
nettoyage des bacs 

Liquide 2 250 2960 5 875 7 730 
Sous sol (centrale 
lavage ou quai 
réception emballage  

Cuve 

Asepto FLD 

Détergent- 
désinfectant chloré 
basique pour le 
nettoyage des 
machines 

Liquide 360 473 792 1 042 
Local produits 
chimiques 

Bidon de 24 kg 

P3 topactive 
DES 

Désinfectant 
bactéricide acide 
pour le nettoyage des 
machines 

Liquide 820 1 078 1640 2 157 
Sous-sol (centrale 
lavage ou quai 
réception emballage  

Fût 

Topaz AC2 

Détergent acide pour 
le nettoyage des 
machines sur chariot 
mobile 

Liquide 408 536 624 821 
Local produits 
chimiques 

Bidons de 
24kg 

Topaz 960 
Désinfectant pour le 
lave-bottes 

Liquide 638 839 968 1 273 
Local produits 
chimiques 

Bidons de 24 
22kg 

Topaz 990 

Désinfectant pour le 
nettoyage des 
machines sur chariot 
mobile  

Liquide 475 625 500 657 
Local produits 
chimiques 

Bidons de 
25kg 

Eau de javel débactérisation Liquide 528 694 500 657 
Local produits 
chimiques 

Bidons de 
24kg 

Urée 
Traitement de la 
STEP 

Liquide 872 1 147 3 000 3 947 STEP cuve 

Chlorure 
ferrique 

Traitement de la 
STEP 

Liquide 1 422 1871 2 000 2 631 
STEP ou quai 
réception emballage  

Cuve 

 
 
Le site LA BELLE HENRIETTE n’est soumis à aucune rubrique 4000. 
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7.5.8. - STATUT SEVESO III PAR LA REGLE DES CUMULS 

 Dangers pour la santé : L’application de la règle de cumuls pour les produits présentant 
des dangers pour la santé donne le résultat suivant :  

- Seuil bas : 0, 

- Seuil haut : 0, 

 Dangers physiques : L’application de la règle de cumuls pour les produits présentant des 
dangers pour la santé donne le résultat suivant :  

- Seuil bas : <<1, 

- Seuil haut : << 1, 

 Dangers pour l’environnement : L’application de la règle de cumuls pour les produits 
présentant des dangers pour la santé donne le résultat suivant :  

- Seuil bas : <<1, 

- Seuil haut : << 1. 
 
Par ailleurs, le site n’est pas soumis à la réglementation SEVESO III par la règle des 
cumuls pour aucun des dangers (santé, physiques ou environnement). 
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7.6. - PRESENTATION DES STOCKAGES DE MATIERES COMBUSTIBLES 
 
L’incendie des usines NORMANDIE LOGISTIQUE et LUBRIZOL à ROUEN en septembre 2019 a 
engendré une modification importante de la méthode de classement des installations stockant des 
produits combustibles.  
 
Un guide d’application de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 modifié en conséquence et relatif 
aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 
explique la démarche à suivre pour identifier les rubriques de classement et le classement ICPE 
des stockages.  
 
Le logigramme suivant doit être appliqué :  
 
 
 

 
Extrait du guide entrepot  
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Identification des groupes IPD 
 
Les cellules de stockage au sein d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments, attenants non 
exclusivement dédiés au stockage, sont distantes de moins de 40 mètres, elles se retrouvent 
dans tous les cas dans le même groupe d'IPD et seront à considérer ensemble. 
 
Le site ne comprend qu’un bâtiment soit un IPD. 
 
Identifier les matières, produits ou substances présents et évaluer leurs quantités 

 
 

Type de produit Localisation 
Température 

de stockage 

Quantité 

maximale 

stockée 

(tonnes) 

Volume en 

m3 (max) 

Palettes bois 
Expédition / 

Intérieur 

Température 

ambiante 
30 300 

Palettes bois Extérieur / 60 500 

Frigo MP 

+ 

Réserve sèche 

 RDC 

0-4°C 

+ 

Température 

ambiante 

250 625 

Congélation  RDC -18°C 35 86 

Frigo jambon  RDC 0-4°C 15 33 

Frigo PF1  RDC 0-4°C 70 252 

Frigo PF3  RDC 0-4°C 300  1300 

Frigo sauces  RDC 0-4°C 110  90 

Carton 

Stockage 

emballage 

Sous-sol 

Température 

ambiante 
80 500 

Etiquette 

Stockage 

emballage 

Sous-sol 

Température 

ambiante 
36 300 

Emballage plastique 

Stockage 

emballage 

Extérieur 

Température 

ambiante 
200 900 

 
 
En fonctionnement à la capacité maximale de l’usine (20 000 tonnes par an), les fréquences 
d’approvisionnement et d’expédition seront plus fréquentes et le stockage déporté sera plus 
conséquent. 
 
L’IPD est supérieur à 500 tonnes de matières combustibles (1 076 tonnes) et est donc 
potentiellement inclus de la rubrique 1510. 
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Exclusion - Autre rubrique combustible (1530, 1532, 2663) 
 
Selon la rubrique 1510, un groupe d’IPD est considéré comme entrepôt « utilisé pour le stockage 
de produits classés dans une unique rubrique de la nomenclature », si ce groupe respecte les 
deux conditions suivantes :  
 

 tout ou partie des matières, des produits ou des substances stockées, dans ce groupe 
d’IPD, peuvent être classés au titre d’une rubrique autre que la rubrique 1510 ; autrement 
dit, des matières, produits ou substances stockés dans ce groupe d’IPD sont présents 
dans des quantités ou volumes dépassant les seuils de classement (seuil de déclaration) 
d’au moins une autre rubrique de la nomenclature des installations classées que la 
rubrique 1510 ;  

 la quantité restante des matières ou produits combustibles présents est inférieure ou égale 
à 500 tonnes, après l’exclusion des quantités de matières, produits ou substances 
combustibles stockés relevant d’une des rubriques pouvant conduire à un classement 
(autre que la rubrique 1510). 

 

 
 

Extrait du guide entrepot   
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Rubrique 1530 
 
Somme des matières combustibles soumis à la 1530 : 116 tonnes 
Somme des autres matières : 1010 tonnes. 
 
La 1530 n’est pas la rubrique principale car la somme des autres matières est supérieure à 500 
tonnes. 
 
 
Rubrique 1532 
 
Somme des matières combustibles soumis à la 1532 : 30 tonnes 
Somme des autres matières : 1 096 tonnes. 
 
La 1532 n’est pas la rubrique principale car la somme des autres matières est supérieure à 500 
tonnes. 
 
 
Rubrique 2663 
 
Somme des matières combustibles soumis à la 2663 : 200 tonnes 
Somme des autres matières : 926 tonnes. 
 
La 2663 n’est pas la rubrique principale car la somme des autres matières est supérieure à 500 
tonnes. 
 
Le site LA BELLE HENRIETTE est actuellement soumis à déclaration pour 3000 m3 de matière 
soumise à la rubrique 2663. Le site a 900 m3 de stockage sur site.  
 
Le site passe non classé pour la rubrique 2663 (volume inférieur à 1 000 m3). 
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Rubrique 1511 
 
 
Un entrepôt exclusivement frigorifique est une IPD isolée qui respecte les deux conditions 
suivantes :  

 il est frigorifique, c’est-à-dire qu’une partie ou l’ensemble du groupe d’IPD (ou de l’IPD 
isolée) est maintenu dans des conditions de température et/ou d'hygrométrie régulées et à 
une température inférieure ou égale à 18° C en fonction des critères de conservation 
propres aux produits. Une IPD dispose d’une partie frigorifique lorsqu’à minima une de ses 
cellules est frigorifique. A contrario, la présence d’une chambre froide au sein d’une cellule 
accueillant par ailleurs d'autres stockages n’est pas suffisante pour considérer l’entrepôt 
frigorifique. 

 la quantité de matières ou produits combustibles, autres que les matières ou produits 
conservés au sein de la partie frigorifique (partie de l’entrepôt dont la température est 
régulée), est inférieure ou égale à 500 t ; même si ces matières appellent un classement 
au titre d’une ou plusieurs autres rubriques. 

 
 Extrait du guide entrepot –Fiches de classement  

 
 
Somme des matières combustibles soumis à la 1511 : 780 tonnes 
Somme des autres matières : 346 tonnes. 
 
La 1511 est la rubrique principale car la somme des autres matières est inférieure à 500 
tonnes (346 tonnes). 
 
Le site est exclu du périmètre de la 1510. 
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Classement 1511 
 
Les volume d’entrepôts frigorifiques du site est décrit ci-dessous : 
 

- Chambre froide produits finis 3 : 5 453 m3, 

- Zone produits finis 2 : 476 m3, 

- Chambre froide Matière Première : 1 556 m3, 

- Chambre froide Produits finis 1 : 2 061.6 m3, 

- Chambre froide intermédiaire : 218 m3, 

- Chambre froide Jambons : 127.6 m3, 

- Chambre froide des sauces : 760 m3, 

- Chambre froide intermédiaire : 192.4 m3, 

- Congèle : 315.2 m3. 

 

Le volume susceptible d’être stocké dans ces entrepôts est décrit ci-dessous : 

Type de produit Localisation 
Température 

de stockage 

Quantité 

maximale 

stockée 

(tonnes) 

Volume en 

m3 (max) 

Frigo MP 

+ 

Réserve sèche 

 RDC 

0-4°C 

+ 

Température 

ambiante 

250 625 

Congélation  RDC -18°C 35 86 

Frigo jambon  RDC 0-4°C 15 33 

Frigo PF1  RDC 0-4°C 70 252 

Frigo PF3  RDC 0-4°C 300  1300 

Frigo sauces  RDC 0-4°C 110  90 

 

Le volume total des entrepôts frigorifiques du site est de 2 386 m3. 
 
Le site est classé à non classé pour la rubrique 1511 (volume inférieur à 5 000 m3). 
 
 
Classement 1530 
 
Le volume total stocké sur le site est de 800 m3 (carton + étiquette). 
 
Le site est non classé pour la rubrique 1530 (volume inférieur à 1000 m3). 
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7.7. - EPURATION ET EPANDAGE 
 
Le périmètre d’épandage de la société a été autorisé le 30 août 2011. 
 
Il comportait un agriculteur en 2011 pour une surface mise à disposition d’une surface apte de 
40,64 hectares aptes pour l’irrigation des eaux usées épurées et de 46,54 hectares aptes pour les 
boues de la station d’épuration. 
 
En 2019, le périmètre a été porté à une surface de 50,4 hectares aptes avec l’ajout d’une parcelle 
chez l’exploitant Jean Marc DANIEAU. 
 
En 2023, le périmètre a fait l’objet d’ajouts de 50.7 ha chez un nouvel exploitant (l’EARL 
SAVARIT). Ces modifications ont été portées à la connaissance de l’administration via le bilan 
agronomique. 
 
Le 19 avril 2024, un arrêté complémentaire est venu fixer des prescriptions complémentaires 
concernant l’épandage. 
Il autorise l’épandage des déchets sur 84.4 ha chez l’EARL SAVARIT, soit 50.7 ha de Mr Savarit 
et 33.7 ha de Mr Danieau (Acquis par Mr Savarit suite au décès de Mr Danieau le 07 septembre 
2022). 
 
LA BELLE HENRIETTE souhaite via ce dossier pouvoir épandre sur les parcelles autorisées dans 
l’arrêté de 2024 ainsi que sur 3 anciennes parcelles du plan d’épandage 2019 de Mr DANIEAU 
(DAN03/DAN11 et DAN16), qui ont été reprises par l’EARL SAVARIT depuis cet arrêté 
complémentaire. 
 
Notons que ces 3 parcelles sont reliées à notre réseau d’irrigation.  
 
Le périmètre d’épandage passera donc de 84.4 ha de surface mise à disposition à 95.8 ha 
avec comme seul exploitant l’EARL SAVARIT sur les communes de Les Lucs sur Boulogne 
pour toutes les parcelles ajoutées. 
 

 
 
Un paragraphe de l’étude d’impact et les annexes de l’étude d’impact détaille ce projet. 
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7.8. - INVESTISSEMENTS LIE A L’ENVIRONNEMENT ET LA SECURITE DU 
SITE 

 
 

Date de mise 
en place 

Type d’investissement 
Coût prévisionnel 

de l’investissement 
en K€ 

Commandé Parafoudre en amont du TGBT1 et 3 3.6 

2024 Rénovation du réseau EU vers poste de relevage 35.8 

2023 DNI centrales de froid 3*60 et 4*40 11.7 

2023 CTA de compensation à la plonge 68.7 

2023 
Reprise du grillage autour du bassin + Mise en place d’un 

portail 
37.2 

2023 
La mise en place d’un système de concentration des 

graisses dans le silo de stockage à la STEP 
1.4 

2022 Protection de baie informatique en cas d’incendie 26.8 

2021 Réparation de la bâche de stockage du bassin à boues 37.3 

2021 
Remplacement de plusieurs évaporateurs par deux CTA, 

moins énergivore 
380 

2021 
Mise en place de trois séparateurs hydrocarbure + 

création d’une aire de dépotage pour la livraison d’huile et 
de vinaigre 

38.6 

2021 
Récupération de chaleur sur les compresseurs + 

installation de variateurs 
20 

2020 Mise aux normes de l’éclairage sécurité 44.9 

2020 
Mise en place de variateur de vitesse sur les centrales de 

froid 3*60 et 4*40 
- 

2020 Réparation de la bâche du bassin d’aération  76 

2019 
Mise en place d’une détection de fuite de gaz dans les 

deux chaufferies 
12 

2019 Mise en place d’un SOFREL à la station d’épuration 7 

2019 

Mise en place d’un nouveau groupe de froid avec un gaz 
moins polluant 12345ZE + récupération de chaleur servant 
à réchauffer l’eau chaude et à réchauffer les locaux par la 

mise en place d’aérotherme 

250 

2016 
Reprise d’un talus et réparation de la bâche du bassin 

d’eau épurée 
66.8 

2016 Installation de plusieurs RIA dans les zones de stockage  63 

2013 Mise en place d’une centrale d’alarme incendie - 

TOTAL  1 184 K€ 
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8. - CLASSEMENT DU SITE 
 
Cette partie permet de fournir de plus amples informations sur le classement que celles 
mentionnées dans la téléprocédure. 
 
 

8.1. - CLASSEMENT IOTA DU SITE 
 
La relation entre les réglementations ICPE et IOTA est schématisée dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
 
Le tableau ci-après permet de positionner le site vis-à-vis de la nomenclature Eau : 
 

Type de rubrique Cas du site 

1xxx : prélèvements Non concerné 
Les sites n’utilisent que de l’eau de ville (pas de 
puits). 

2xxx : rejets Cf. détails ci-après 
3xxx : impacts sur le milieu aquatique ou sur la 
sécurité publique 

Non concerné 

4xxx : impacts sur le milieu marin Non concerné 
5xxx : régimes d’autorisation valant autorisation 
au titre des articles L214-1 et s du code de 
l’environnement 

Non concerné 

 
Parmi les rubriques 2XXX, le site peut être concerné par la rubrique 2150. 
 
Il s’agit de rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles, ou sur le sol ou dans le 
sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet sont : 

- > 1 ha et < 20 ha : régime de déclaration ; 

- > 20 ha : régime d’autorisation. 
 
Cette rubrique 2150 ne concerne que les rejets directs d’eaux pluviales au milieu naturel. 
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La superficie des terrains est de l’ordre de 56 653 m² dont 30 251 m² d’espaces verts et 26 402 
m² de voiries et bâtiments. 
 
Les rejets eaux pluviales rejoignent le milieu naturel.  
 
Pour le classement de cette rubrique, seuls les rejets au milieu naturel sont à prendre en 
compte. 
 
Aussi, le site est soumis à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature eau. 
 
 

8.2. - CLASSEMENT IED 
 
Ce point est également abordé au sein des PJ57-58-59. 
 
Le site est soumis à la rubrique 3642 : Traitement et transformation, à l'exclusion du seul 
conditionnement, des matières premières ci-après, qu'elles aient été ou non préalablement 
transformées, en vue de la fabrication de produits alimentaires ou d'aliments pour animaux. 
 
 
Le choix de la rubrique 3000 est présenté au sein de la pièce jointe n°58. 
 
 



DEKRA Industrial SAS   

 

 Société LA BELLE HENRIETTE 
(85 – Les Lucs Sur Boulogne) 

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
 

 
page 54 

 

8.3. - CLASSEMENT CAS PAR CAS (R122-2) 
 
L’article R122-2 du Code de l’Environnement permet de déterminer quelles sont les sites qui 
doivent réaliser une étude environnementale. Au sein de cet article, le site ne concernerait peut-
être que 2 points : 1 et 39. 
 

Point Critères Cas du site 

Point 1 : ICPE 

Colonne 2a : 
Installations mentionnées à l’article L515-28 du 
Code de l’Environnement 

Ce cas s’applique à LA BELLE 
HENRIETTE 
 
Le site étant soumis à la rubrique 3642 
à autorisation 
 

Projet soumis à évaluation 
environnementale 

Colonne 2b :  
Création d'établissements entrant dans le 
champ de l'article L. 515-32 du code de 
l'environnement, et modifications faisant entrer 
un établissement dans le champ de cet article 
» 
Etablissement : ensemble d’installation faisant 
entrer un établissement dans le champ de cet 
article. 

Le projet n’entrainera pas le 
classement Seveso du site. 
 
Ce cas ne s’applique pas. 

Colonne 3a : sites en autorisation 
Colonne 3b : autres ICPE soumises à 
enregistrement 

Le projet entraine des 
changements de seuils 
 
Ce cas s’applique 

Point 39 : Travaux, 
constructions et 
opérations 
d'aménagement. 

Colonne 39 2a :  
Travaux et constructions qui créent une 
surface de plancher au sens de l'article R. 111-
22 du code de l'urbanisme ou une emprise au 
sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de 
l'urbanisme supérieure ou égale à 40 000 m². 

Le projet n’entrainera pas de nouvelles 
constructions supérieures à 40 000 m². 
 
Ce cas ne s’applique pas. 

Colonne 39 2b : 
Opérations d'aménagement dont le terrain 
d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha, ou 
dont la surface de plancher au sens de l'article 
R. 111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise 
au sol au sens de l'article R. * 420-1 du code 
de l'urbanisme est supérieure ou égale à 40 
000 m2. 

Le projet n’entrainera pas de nouvelles 
constructions supérieures à 40 000 m². 
 
Ce cas ne s’applique pas. 

Colonne 39 3a :  
Travaux et constructions qui créent une 
surface de plancher au sens de l'article R. 111-
22 du code de l'urbanisme ou une emprise au 
sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de 
l'urbanisme comprise entre 10 000 et 40 000 
m2. 

Le projet n’entrainera pas de nouvelles 
constructions supérieures à 10 000 m². 
 
Ce cas ne s’applique pas. 

Colonne 39 3b : 
Opérations d'aménagement dont le terrain 
d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont 
la surface de plancher au sens de l'article R. 
111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise au 
sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de 
l'urbanisme est comprise entre 10 000 et 40 
000 m2. 

Le projet n’entrainera pas de nouvelles 
constructions supérieures à 10 000 m². 
 
Ce cas ne s’applique pas. 
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Remarque en termes de procédure : 
 
A compter de la date du dépôt du CERFA, cette entité administrative a 35 jours calendaires pour 
se positionner quant à la nécessité ou non de réaliser une étude d’impact ou une étude 
d’incidence. 
Si l’Autorité Environnementale ne répond pas, cela signifie qu’il faut une étude d’impact. 
 
Comme l’indique la notice explicative pour les demandes d’examen au cas par cas, cette 
procédure n’est pas obligatoire. Un exploitant a le droit de rédiger directement une étude 
d’impacts, sans faire le CERFA Cas/Cas. 
 
Afin de gagner du temps dans la procédure, LA BELLE HENRIETTE a fait le choix de 
déposer directement un dossier de demande d’autorisation d’exploiter avec la rédaction 
d’une étude d’impacts. 
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8.4. - TABLEAU RECAPITULATIF ICPE 
 
Le présent dossier a pour but de mettre à jour l’arrêté préfectoral en intégrant les évolutions du 
site.  
 
L’évolution des rubriques ICPE depuis l’arrêté préfectoral est donnée ci-après.  
 
Le niveau de classement global du site passera à autorisation (rubrique IED). 
 
Cette modification est une modification substantielle. 
Aussi, un nouveau dossier d’autorisation est nécessaire. 
 
Les activités classées en situation future ainsi que les seuils de classement sont présentés dans 
le tableau suivant : 
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Nature des activités Rubrique 
Limites actuelles 

Situation déclarée 
Classem

ent 
Activité future 

Classem
ent 

Rayon 
d’affichage D E A 

Traitement et transformation de 
matières premières en vue de la 
fabrication de produits 
alimentaires ou d’aliment pour 
animaux 

3642 3.b   
> [300 – 

(22,5 × A)] 
- - A > 10% A 3 km 

Préparation ou conservation de 
produits alimentaires d'origine 
végétale, par cuisson, 
appertisation, surgélation, 
congélation, lyophilisation, 
déshydratation, torréfaction, 
fermentation, etc.,  

2220-2 > 2 t/j > 10 t/j / 70 t/j E 

103 t/j 
 

Le site étant classé sous la 
rubrique 3642, il n'y a donc 
pas lieu de conserver les 
rubriques 2220 dans le 
futur classement du site 

NC - 

Préparation ou conservation de 
produits alimentaires d'origine 
animale, par découpage, cuisson, 
appertisation, surgélation, 
congélation, lyophilisation, 
déshydratation, salage, séchage, 
saurage, enfumage, etc., 

2221-1 500 kg/j > 4 t/j / 5 t/j E 

15 t/j 
 
 

Le site étant classé sous la 
rubrique 3642, il n'y a donc 
pas lieu de conserver les 
rubriques 2221 dans le 

futur classement du site. 

NC - 

Dépôts de papiers, cartons ou 
matériaux combustibles 
analogues 

1530 > 1000 m3 
> 20 000 

m3 
/ 1003 m3 D 800 m3 NC - 

Polymères (matières plastiques, 
caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) 
(transformation de)  

2661,1 1 t/j 10 t/j 70 t/j -  1,6 t/j D - 

Stockage de produits composés 
d’au moins 50% de polymères 

2663-2 > 1000 m3 
> 10000 

m3 
/ 3000 m3 D 900 m3 NC - 

Emploi de gaz à effet de serre 
fluorés 

1185-2a 200 kg / / 
1246.5 (dont 900 kg au 

bénéfice des droits acquis) 
DC 1199 kg DC - 

Gaz inflammables liquéfiés 4718-2b 6 t / 50 t 
10 t (au bénéfice des droits 

acquis) 
DC 25 t DC - 

Entrepôts frigorifiques 1511 5000 m3 50000 m3 - - - 
2 386 m3 de volume 

susceptible d’être stocké 
NC - 

(1) : A : autorisation, E : enregistrement, DC : déclaration avec contrôle périodique, D : déclaration, NC : non classé 
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8.5. - TABLEAU RECAPITULATIF LOI SUR L’EAU  
 
Les activités soumises à la réglementation Loi sur l’Eau en situation future ainsi que les seuils de classement sont présentés dans le tableau suivant : 
 

Nature des activités 
Rubriques de la 

nomenclature 

Limites 

Situation du site 
Déclaration Autorisation 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
Surface du projet augmenté de la surface du bassin versant dont les écoulements 
sont interceptés par le projet 
 

2.1.5.0 > 1 ha et < 20 ha > 20 ha 2.6 ha D 
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8.6. - COMMUNES DU RAYON D’AFFICHAGE 
 
Les communes concernées par le rayon d’affichage de 3 km sont Les Lucs Sur Boulogne, 
Montréverd, Rocheservière et Legé. Les limites administratives, en pointillé jaune et rose, sont 
représentées sur le plan ci-dessous. Le carré rouge indique le rayon des 3 km autour du site. 
L’étoile rouge indique la localisation du site. 
 

  

 
 

 
 

Montreverd 

Les Lucs Sur 
Boulogne 

Rocheserviere 

Legé 
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9. - REMISE EN ETAT DU SITE, AVIS DU PROPRIETAIRE, MAIRE, PRESDIENT 
DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 
 

9.1. - AVIS 
 
Selon l’article R512-6.7 du Code de l’Environnement : 
« Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas 
le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra 
être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation.  
Ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai 
de 45 jours suivant leur saisine par le demandeur. » 
 
Les terrains concernés par le site appartiendront à TRI OUEST en totalité.  
 
Etant donné que le présent dossier d’autorisation n’est pas en lien avec une installation à 
implanter sur un site nouveau, et que le propriétaire est le pétitionnaire, l’avis du 
propriétaire et l’avis du maire n’a pas été demandé. 
 
 

9.2. - REMISE EN ETAT DU SITE 
 
Le site s’engage à respecter, lors de l’arrêt définitif de l’activité sur le site, les préconisations 
suivantes : 
 

1/ Démantèlement des matériels  
D’une façon générale, à défaut d’être vendus en l’état, les matériels (machines par exemple) 
seront déposés, puis revendus sur d’autres sites ou recyclés dans les filières les plus adaptées. 
 

2/ Evacuation des produits dangereux et des déchets. 
Les matériaux stockés et les déchets restant sur le site en fin d’exploitation seront évacués et 
traités (recyclage, élimination, stockage sécurisé en Centre d’Enfouissement Technique, etc.…) 
dans les filières les plus adaptées du moment. 
 

3/ Nettoyage  
L’entreprise procédera à un nettoyage des locaux ainsi libérés. 
L’ensemble du site demeurerait équipé des réseaux d’eaux. 
Le site procèdera également au nettoyage des zones extérieures. 
 

4/ Dépollution des sols 
En fin d’exploitation, la société fera procéder à un diagnostic de la qualité des sols restitués.  
La société traitera si nécessaire toute pollution complémentaire (cas peu probable du fait de son 
exploitation et de la politique de gestion environnementale en vigueur au sein de la société).  
L’état du site sera rendu compatible avec le PLU ou un document équivalent. 
 

5/ Surveillance du milieu 
En cas de pollution, la société pourrait avoir à mettre en place un suivi de la qualité des sols, 
conformément aux exigences des services préfectoraux. 
 

6/ Mémoire d’abandon de site 
Lorsque l’ensemble des installations de production aura été évacué et le site nettoyé, la dernière 
phase consistera à faire réaliser par une société compétente en la matière un « mémoire 
d’abandon de site ». 
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Conformément à la réglementation en vigueur, ce mémoire devra inclure : 
 

- L’historique du site et la vulnérabilité de l’environnement ; 
- L’insertion du site dans son environnement ; 

- L’estimation des risques environnementaux que l’activité de la société aurait pu induire ; 

- Si suspicion d’une pollution éventuelle, prélèvement et analyse (sol, eau …) ; 
- Conclusion et mesures conservatoires éventuelles ainsi que la surveillance éventuelle 

ultérieure de l’impact de l’installation sur l’environnement. 
 

7/ Réinsertion du site dans son environnement 
En fin de vie, les bâtiments devront être détruits par le dernier exploitant et le terrain sera restitué 
sans cuve ou canalisations enterrées contenant des produits potentiellement polluants ou 
dangereux. 
Les déchets, gravats, masses métalliques, matériels, etc.… seront évacués dans les filières 
adaptées. 
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